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des de pointe {période de traîte; de cueillette, periO
des de navigations fluviales et de, transports intensifs 

'1)Ie.). 

Sans préjudice des modalités de récupération pré
.vues aux deux paragraphes précédents, les heures 
perdues par suite d'interruption eollective de travail, 
,soit dans un établissement, soit daos. nne partie d'éta_ 
blisàement pourront être récupérées dans les 12 mois 
suivan"ts. 

La récupération échelonnée sm: .12 ,mois; selon les 
,dispositions du précédent pa"agraphe, ne peut avoir 
pour effet d'augmenter de plus d'une heure 1/2 par 
jour ni de plus de 8 heures par semaine, sauf autori
sation Spéciale de l'Inspectem:, du Travail et des Lois 
!?ociales, la, duré~ normale du travail de l'établisse
ment ou de la pa,·tie d'établissement. ,/ 

L'Inspecteur du Travail, et des Lois Sociales .sera 
infOl'mé, dans les conditions indiquées au paragraphe 
2 ci-dessus, des interruptions collectives ,de .travail 
et des modalités de la récupération. 

,Les ,heures effectué~s au titre de .la récupération 
dans les trois cas ci-dessus sont rémunérées au taux 
horaire normaL .' 

ART. 10. - Les chefs d'entreprises qui désirent 
, 	 mettre en œuvre les prolongations prévues aux arti 

cles 5 et fi du p,'résent arrêté devront en aviser préala
blement l'Inspecteur du Traxail. Cet avis devra in
diquer .la _nature. des travaux accomplis, ,les horaires 
envisagés, ainsi que le nombre des travailleurs ao.,,
quels ils doivent s'appliquer. 

ART. 11. - Pour les entreprises qui justifiel'Ont 
être dans ,l'impossibilité d'appliquer une ou plusieurs 
dispositions .du présent arrêté des dérogations pour
ront être aecordées' jusqu'au 31 décembre 1953 par 
arrêté' du Chef de Territoire sur la demande du ,chef 
d'entreprise et après avis de' l'Inspecteur du Travail. 

Cette demande ,devra indiquer ,les dispositions pour 
l'application de.quelles un délai est demandé, la du
rée du délai sollicité cl les mesures envisagées, pOUl' 
assurer l'application progressive dc ces dispositions. 

La demande accompagnée des justifications néces
saires devra être adressée à l'InspeeteUl' du Travail 
dans le mois qui suit la parution du présent arrêté 
!lU iournal officiel du Togo. ' 

ART. 12. - L'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales est chargé de l'exécutiou du présent arrêté 
qui serà enregistté, publié et communiqué partoùt 
bes9in sera selon la procédure d'urgence 'et entrera 
en' vigueur à compter du 1er septembre 1953. 

Lomé, le 24 aotH 1953. 

P. 	 Le CO{llmi~saire de la RépubliqlJ.E en congé, 

Le Secrél(lire' Général, 

Y. GAYON. 
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ARRETE 6.13-53jIT du 24 ao(j/, 1953 f;iœ:mi les zones 

'de $fIlaire;; 1ft le;; salair,(f.$ minima interprofession

nels gara.ntis pOllr le Terri/Dire du TOfla. 


LE GOUVERNEUR DI! LA FRANCE. D'OU'l:Re-MI!R, 
OFFICIEl! DE LA r.ÉGION n)1I0NI'œVR, 

CmrMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUI! Àu' TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ln République au' Togo; 


Vu le décret du 3 jam'ier' 1946 portant réorgan[s.;Ùon 

administrative du terrltoire du Togo et création d'Assemblées 

Représentatives; 


Vu la loi 52~1322 du 15 décembre 1952 intituant un 0000 

du travail pour les territoires relevant du ministère- de la FOM 

et notamme~t son artio!e 95; 


Vu Ï'avis exprimé par' la Comul1s,sioo Consultative du Tr.3vlIÎl 

en sa géance du 11 Août 1953; 


V~ la nécessité d'accorder au travailleur un salaire minimum 

garanti, quelle que $()Ît la nature de l'entreprise dans laqueUe 

il Joue ses servioes; 


Considérant que ce \Salaire minimum constitue une rémÙll6~ation 


au-dessous de . laquelle il nlest permis à. auoun elnploy~ur de 

rétribuer son personnel travaillant pendant la durée légale du 

travail (lU ~le reconnue comme équivalente, 


Considérant par' contre que tOut employeur peut fixer librement 

un salaire supérieur au salaire minimum garanti, et qu'il eet 

pppelé il le ~ire dans le oadre des eonv.entions et accords coUec.. 

tifs existant ou devant exister pour les diverses oat6goriee 

professionnelles de travailleurs; 


Constatant que. ~le ralentissement ootue1 de l'aetivité éeollomi-, 
que et le déséquilibre du budget ne permettent pas de fixer 

. I.e salaire minimum interprofessionnel garanti au-dessus d'un 
certa~n taux, sous peine: 

1") de diminuer. Je vo1ume des travaux entrepris pour l'équi

pement . du territoire; 


2a ) d'aggraver le déficit budgétaire et de préeipiter les licen

ciement& de maiu d'œuvre, déjà existants; 


3Q
) d'augmenter le collt de la vie sanS bénéfice réel pour le 


tra,'aiUeur; 


"4<') d'entraîner une hausse des produits exportés qui en ren

drait l'éc{)ulemcnt sur le marché mondial plus difficile; 


Considérant cependant que la réduction il quarante heures 

de la durée du travail ne doit entraîner arn:uoc diul;inutioll des. 

Balaires. antérieurement perçus pour uné durée supérieure de 

travail; 


ARRETE: 

SECTION 1 

Df.spasillons Général~s 

ARTICLE PRE~IÜlR. - Est abl'Ogé ['arrêlcé, nO 646 du 

20 août 1952. 


Les zones de salaire et les salaires minima inler

prOfe,ssi>onnels garantis sont fixés pour leS travaillelirs 

de plus de 18 ans relevant de l'article 1er du code du 

travail à l'exception de ceux liés à leur employeur 

par Ult contrat d'apprentissage oonfvrmément aux 

dispositi,r>n,s ci-après. 
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ART. 2. -" Le Territoire du T.og'O est divisé en u'nÎs' 
zones de salaire définies comme il suit: 

1re zone: CommuneS-mixtes de Lomé, Amécho, 
Alakpamé cl PaUmé, 

2e zoné: Cercle de Lomé, de Tsévié, ct'Anéch<J, du 
Centre et de Klouto, non oompris les commnllcs
mixtes de Lomé, Anécho, Alakpamé et Palimé, 

3e zone: Tous les antecs lieux. 

SECTION Il 


Régime df!$ 40 he,ures 


ART. 3. - Les salaires horüires nüuima intèrpl'~
fessionneLs gamntis des travailleurs relevant des pr,o
fesaions S<lumises au régime de la durée Ilebdom'a.dairc 
du travail de 40 heures sont fixés pal' zones de sa
laire ainsi qu'il suit: 

1re zone: 17,50 fr8, 
2. zone: 12,50 frs. 

Se zone:, 10,00 fI's. 


ART, 4, - Le travailleur rémunéré an mois dena 
percevoir au moi-ns oont soixante h-.:ize fois et Un 
tiCt's le salaire mWmum h-oruirc fixé li l'article 3. 

ART. 5. - La réduction à 40 henres de la durée du 
travail ne devra c'ntraluèr pour le travaillenr aucune 
diminution du salaire antérieurement perçu pOlir 
une durée supérieure de travaiL ' 

Si le travaillenr est rémunéré aU Illois, SOn salaiœ 
actuel lui sera au moins o~nservé" Inème si, en ,J'ab
sen'ce d'heures supplémentaires, l'opération pré'éues 
4 I!article 4 donnait un produit infél'Îeur. 

Pour le travailleur rémunéré il l'ilenre qui u'ef
fectuel'ail pas d'hem-es supplémentaires' suŒisalltes, 
le salaire perçn en fin de mois 'p<.lur 40 heures de 

'travail par semaine ne devra en aueuu cas èlre 

inférieur à celui· qu'il aurait perçu s'il avait travail

lé 48 heures par semaiue à l'ancien tanx horaire 

caleulé sur la base; ancien taux jOl/rnalier. 


8 
ART. 6. - Les dispositions du précédent al'liel'l ll<i 

S'appliquent pas si la durée dU travail est inférieure 
à 40 heures par semaine comme suite à ulle baisse 
saisollnière normale ou à nne interruptinn œllective 
du travail prévue par les règlements ou pour loùt~ 
aub-e raison, 'après a\llorisàlÎJOn de l'Inspecteur du' 
TravaiL " 

11 en est de même eu cas d'absence du tt"availlcm', 
non obligatoirement rémunérée par l'employeur. 

SECTION III 
Régime d~ Entreprises ~tgl'icole.s 

AIIT. 7. - Les salaires horaires minima inlerpr,o

f'lssionnels garantis aux kavaiJleurs relevant des en


, trepriœs agricoles et assimilées visées il l'article 1er 
de l'arrêté. n? 612-53JlT du 24 ùoût 1953 ~ont fixées 
par zones de salaires, ainsi qu'il suit: 

1rc zone: 16 frs. 

2- zon,,: 12 fl'5, 

3e zene: 9 Irs: 
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SECTlONIV 
Di$posilions cliverses 

ART. 8 . .,.. Le salaire horaire, journalier, m"nsud ou 

annuel, à prendl''C en· considéraliOll 'p\)ur l'application 

des dispositions qui précèdent, est cchu qlii Cürl-':S


pond à une période horaire mcnsnelle ou ,annnelle 

du travail effectif 'ou il une période considérée com

me éq uivalentc. 


Entrent dans le décompte de ce salaire les avan

tages en nature ayant le caractère de fai! d'un COm

pléllwnt de salaire mais en sonl exclues les sommes 

versées il titre de majoration,s pûtll' hem-es supplé

mentaires ,ou de remboursemenl de frais. 


AllT. 9, LOl'Sque la !om'nitllre de la ration 

journalière de vivres est assurée an lravailleur ,clans 

le cadre des dispositi,:ms des articles 94 et 95 du' 

code du lravail par les soi,ns de l'employeur, celui-ci' 

pourra l-etenÎr au titre de remboursement du collt 

(te ces fournitures les ,sommes prévues p'u' les anê

t€-s fixant les mOdalité.'; de la tonl'llilm-e d'une ration 

joul'llalière. 


AllT. 10. - Conformément ,anx dispositions de 

l'article 226 du code du travail, l",s .infractions au 

pn'sent arrêté seront punies d'nne amende de 1,000 


,11 4,000 franeset Cn cas de récidive de 4,00D à , 
10.000 francs en monnaie inétropoHtaine et d'un 

clllprisonnemcnt de six à dix jours ou de l'une de ces 

deux peines, senlement. 


ART. 11. - Les taux de salaires horaires minima 

fixés au pl'ésent al'rêté pourront êb-e l-evisés si les 

conditious de lenr délermination vienneu t à être 

modifiées; , 


ART. 12. L'lnspecteu!' du Travail et des L"is~ 

Sociales dn Togo est chargé de l'applicatiot\ du 

présent arrêté qui sera pnblié, affiché et cOlllmunique 

partout' où besoin sera selon la procédure d'urgence' 
 " 
et enlrera en vigueur à comptet' du 1er septembre 

1953. 


Lomé, le 24 août 1953. 


P. 	 Le Commissaire de la République en congé, 

Le, Secréln,ireGénéNI, 


Y. GAYON, 
,1• 
,'-.., 

"
ARRETE No 614-53/IT. du 24 a(}!1t 1953 l'èglemen

tant les heures supplémen laires et les modalités de, 

leU}' rémunération. 

,LE GOUVEllNEUR DE LA FllANCE D'OUTRE-MER, 

. OI;~IC1ElR DE 	 LA LÉGION n'n<H'iNEtm, 

Comnss,<IRE 	 DE LA RÉPUDLIQUf!' AU TOGO 

VU le décret du 23 Mars 1921 détetmin.mt les nttdhulions

et les pouvoirs du Commissai.re de 'la République au 'Togo;· 


Vù le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi

nistrati"e du Territoire du To·go et oréation d'A$Scmblées 

Representatives; 


Vu la loi 52-1322 du 15 déœmbre 1952 ilUtituant un code 

du travail pour ~èS__ territoires relevant du ministère de- la llOM 

ét partiowièremcnt son an. 112; 
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